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Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants

Comité d’étude des polluants organiques persistants 

Deuxième réunion

Genève, 6-10 novembre 2006

Ordre du jour provisoire
1.
Ouverture de la réunion.

2.
Questions d’organisation :


a)
Adoption de l’ordre du jour;


b)
Organisation des travaux.

3.
Examen des résultats de la deuxième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de  Stockholm présentant un intérêt pour les travaux du Comité.

4.
Questions opérationnelles :

a)
Dispositions relatives à la confidentialité;

b)
Traitement accordé aux isomères ou groupes d’isomères de produits chimiques qu’il est proposé d’inscrire aux Annexes A, B ou C de la Convention;

c)
Inscription de produits chimiques dont les produits de transformation sont des produits chimiques qu’il est proposé d’inscrire aux Annexes A, B ou C de la Convention;

d)
Fichier d’experts;

e)
Plan de travail normalisé pour la préparation durant la période intersessions entre les deuxième et troisième réunions du Comité :

i)
D’un projet de descriptifs de risques;

ii)
D’un projet d’évaluation de la gestion des risques;

f)
Soumission des informations requises à l’Annexe F de la Convention.

5.
Examen des projets de descriptifs de risques concernant :

a)
Le pentabromodiphényle éther;

b)
Le chlordécone;

c)
L’hexabromobiphényle;

d)
Le lindane;

e)
Le sulfonate de perfluorooctane.
6.
Examen des produits chimiques récemment proposés pour inscription aux Annexes A, B et C de la Convention :

a)
Octabromodiphényle éther;

b)
Pentachlorobenzène;

c)
Paraffines chlorées à chaînes courtes;

d)
Alpha hexachlorocyclohexane;

e)
Beta hexachlorocyclohexane.

7.
Questions diverses.

8.
Dates et lieu de la troisième réunion du Comité.

9.
Adoption du rapport.
10.
Clôture de la réunion.
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